
LE LIERRE, 
UN ALLIÉ 
POUR LA NATURE



UNE SOURCE DE 
NOURRITURE 
PROVIDENTIELLE

UN REFUGE 
PROTECTEUR

La floraison tardive du 
lierre commence quand 
celle de tous les autres finie. 
Aux mois de Septembre-
Octobre les fleurs du lierre 
éclosent et offrent à des 
milliers d’insectes une 
ressource non négligeable 
pour entamer l’hiver. Les 
diptères (mouches, syrphes), 
les hyménoptères (abeilles, 
guêpes, bourdon…) 
profitent alors des derniers 
beaux jours pour récolter un 
maximum de pollen et de 
nectar utile pour affronter 
un hiver froid et rigoureux. 
Une fois les fleurs passées 
ses fruits se forment et 
murissent quelques mois 
plus tard. Au cœur de 
l’hiver (Janvier-Février) les 
baies du lierre, riche en 
lipides, deviennent encore 
une fois une des seules 
ressources alimentaires 
disponibles dans la nature. 
Les renards, les martres 
les merles, grives et autres 
fauvettes profitent de 
cette aubaine pour ne pas 
mourir de faim !

Le feuillage dense 
du lierre constitue 
également un refuge pour 
beaucoup d’animaux ; 
oiseaux, chauves-souris, 
papillons, araignées, 
micromammifères…À l’ abri 
dans le lierre, ces derniers 
sont préservés du froid, du 
gel, de la pluie et du vent. 
De même au printemps, 
beaucoup d’oiseaux et de 
mammifères construisent 
leurs nids dans ce dernier.

LE SAVIEZ-VOUS ? 



LE LIERRE N’EST 
PAS
UN PARASITE 
DE L’ARBRE !

DE MULTIPLES BIENFAITS 
POUR L’ARBRE

Non, le lierre ne tue pas 
l’arbre. Le lierre est une 
espèce qui vient se fixer en 
se collant à son hôte grâce 
à des milliers de crampons 
qui ne sont, en aucun cas, 
un danger pour l’arbre. 
Il ne puise pas dans ses 
ressources et surtout, il ne 
l’étouffe pas.

Avec son cycle décalé, le lierre perd une partie de ses 
feuilles au printemps, elles deviennent alors un engrais 
pour l’hôte qui sort de sa veille hivernale. Il apporte aussi 
de la fraîcheur à l’arbre, le protège de la déshydratation 
en été, mais aussi du gel en période de froid.
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La destruction des lierres dans une Réserve Naturelle 
Nationale est un acte illégal, répréhensible par la loi. 
Mais c’est surtout une atteinte à la biodiversité.

Si de tels actes sont parfois constatés dans les espaces 
naturels, c’est souvent à cause d’idées reçues persistantes à 
l’égard de cette plante aux mille secrets.

Aussi, avec votre aide, toute l’équipe de la Réserve 
espère lutter contre ces idées reçues aux conséquences 
irréversibles.


